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Trésorerie à laquelle adresser votre paiement
La mairie obéit au principe de séparation de  
l’ordonnateur et du comptable. Ainsi, le recouvrement 
relève directement du Trésor public.

Période de consommation facturée
Pour étaler le règlement dans le temps, deux factures 
vous sont envoyées :
•	 Une 1re d’acompte en mai
•	 Une 2nde de solde en novembre

Montants distincts de vos factures d’eau et 
d’assainissement 
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Modes de règlement de votre facture
Sur le site www.mairie-prazsurarly.fr/paiement-en-
ligne
Par prélèvement automatique, en remplissant le for-
mulaire de demande SEPA téléchargeable sur www.
mairie-prazsurarly.fr/services-municipaux/eau-as-
sainissement
En espèces ou en carte bancaire, muni de la facture 
avec le QR code, auprès des buralistes agréés, listés 
sur www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite
Par chèque, en retournant le talon de votre facture 
avec le règlement à la trésorerie
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Historique de votre consommation d’eau en m3
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COMPRENDRE VOTRE FACTURE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT
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6 Date d’échéance de paiement
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Ancien et nouvel index
L’index (le nombre de m3 d’eau consommés) corres-
pond aux chiffres noirs, visibles sur votre compteur. 
Les autres en rouge sont des litres d’eau et ne sont 
pas pris en compte dans le calcul de votre consom-
mation.
La différence entre l’ancien index et le nouveau cor-
respond à votre consommation sur la période.

9 Consommation d’eau en m3

Grâce à un émetteur posé sur votre compteur, la 
mairie peut télérelever votre consommation deux 
fois par an et établir une facture au réel.
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7 Référence de l’abonnement
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11 Coût de l’eau potable consommée (Mairie de 
Praz-sur-Arly)
Frais fixes d’abonnement
Location compteur
Conso eau

12 Coût de l’assainissement (SIVU Megève/Praz)
Frais fixes d’abonnement
Collecte de vos eaux usées
Traitement de vos eaux usées
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12 13 Coût des redevances (Agence de l’eau)
Collectées pour le compte de l’agence, les redevances 
servent à financer des actions préservant la qualité et 
le volume de l’eau, ainsi que les milieux aquatiques  : 
lutte anti-pollution, préservation de la santé et de la 
biodiversité...
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10 Référence de votre compteur (n° de série)
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